
L’orthoptiste et le travail en réseau 

Problématique :  Dans toutes les régions, sur des thèmes définis, 
s’organisent des réseaux pour une meilleure gestion de l’action collective avec 
le patient.  

  Des orthoptistes sont largement impliqués dans la réalisation de telles institutions, 
d’autres les ignorent, d’autres les craignent ou redoutent l’inconnu. 
Le patient concerné par le réseau, (enfant, adulte ou personne âgée) est atteint d’une 
pathologie ayant des répercussions sociales et/ou psychologiques : Basse Vision, 
Diabète, Enfants avec troubles d’apprentissage, Traumatisés crâniens…  

Objectifs de la session  

Le but de cette action de formation est de :  

Sensibiliser à cette forme nouvelle de l’action collective dont les partenaires sont 
multiples avec des rôles précis à connaître, des logiques et des langages propres.  
Réfléchir à la place de l’orthoptiste face à un réseau de soins qu’il soit partenaire 
extérieur ou adhérent.  
Envisager les données à recueillir, leur traitement et hiérarchisation, la forme de leur 
transmission : dossier, diagnostic orthoptique, compte rendu orthoptique dans ce 
contexte d’action.  

Population concernée                 Tout orthoptiste diplômé  

Contenu de la formation  

L’action collective : fondements, règles, enjeux 
Les réseaux de soins : genèse, définition, organisation 
L’orthoptiste et les données orthoptiques considérant la réglementation en vigueur 
Entraînement à l’argumentation orthoptique à partir de situations concrètes  

Méthodes pédagogiques  

Exposés théoriques et discussions 
Etude de documents 
Travaux dirigés : argumentaire orthoptique et pluridisciplinarité – Apporter des dossiers  

Renseignements pratiques  

Première mise au programme : 2003               Durée : 2 jours 

 


